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Lausanne
L’immeuble administratif
et commercial des
Épinettes devrait entrer
en fonction en 2026, selon
la planification des CFF.

Tout n’est pas bloqué du côté de
la gare CFF de la capitale vau-
doise. Les travaux principaux de
modernisation sont certes repor-
tés le temps de régler des ques-
tions de statique et de largeur des
quais. Mais d’importantes trans-
formations peuvent néanmoins se
dérouler dans les environs. L’en-
treprise ferroviaire annonce ainsi
le début des «travaux de construc-
tion d’un nouveau bâtiment au

sud-ouest de la gare de Lausanne,
situé à l’angle de l’avenue Wil-
liam-Fraisse et du chemin des Épi-
nettes». La première étape
consiste en une excavation qui de-
vrait durer une année.

Quai par-dessus
le bâtiment
Cette réalisation de neuf niveaux
au coût de 85 millions de francs,
dédiée à des surfaces administra-
tives et commerciales, jouera un
rôle important dès 2026 en prin-
cipe puisqu’elle abritera le nou-
veau parking de la gare. Le bâti-
ment sera aussi impliqué dans la
future transformation du nœud
ferroviaire lausannois puisque,
précisent les CFF, «le quai 5 sera

ensuite prolongé par-dessus ce
bâtiment et l’avenue William-
Fraisse».

Le chantier ne passe pas ina-
perçu dans le quartier. «Il se dé-
roulera essentiellement de jour et
n’aura pas d’impact sur le trafic
ferroviaire», assurent les CFF. La
compagnie annonce la pose de
«bâches acoustiques pour limiter
les nuisances et renforcer la tran-
quillité des habitations riveraines»

alors qu’une paroi de protection
sera construite au-dessus du
chantier, du côté des voies, «pour
assurer une exploitation ferro-
viaire en toute sécurité».

La circulation des voitures, des
deux-roues et des piétons ne de-
vrait pas subir d’interruption,
mais des «adaptations» sont pla-
nifiées: déviation du flux piéton-
nier sur un seul trottoir dans le
passage sous-voies de William-
Fraisse, décalage de la chaussée
afin d’assurer l’accès au chantier,
suppression de la bande cyclable
à la descente. Les CFF assurent
par ailleurs qu’ils apporteront
«une attention particulière» aux
nuisances sonores.
Philippe Maspoli

Le chantier du futur parking de la gare a commencé
«Le chantier n’aura
pas d’impact sur le
trafic ferroviaire.»
Les CFF
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La Blécherette
Deux études tentent de
quantifier l’impact sur la
santé et les retombées
économiques de
l’aéroport.

Nouvel affrontement sur le tarmac
de l’aéroport de la Blécherette.
Mardi, la Ville de Lausanne pré-
sentait les résultats dedeuxétudes
censées évaluer les répercussions
sanitaires et les retombées écono-
miques du site, attaquédepuis des
années par des riverains, des mi-
litants climatiques et unepartie du
Conseil communal.

Des résultats qui ont donné
lieu à une magistrale leçon d’in-
terprétation de la part des repré-
sentants de l’aéroport et des rive-
rains. Les premiers saluent des
études qui «soulignent l’impor-
tance de l’aéroport pour l’écono-
mie régionale et évaluent ses im-
pacts sur la santé publique
commemarginaux». Les seconds
concluent que «les avantages éco-
nomiques sont faibles en compa-
raison des coûts sur la santé hu-
maine».

Une «gêne réelle»
Que disent les études? Qu’aucune
maladie et aucundécès ne peuvent
être directement attribués à l’aé-
roport mais qu’il engendre une
«gêne réelle». Que la part des per-
sonnes soumises à de «fortes nui-
sances» est «très faible» mais que
s’il fallait «monétiser les années de
vie perdues à cause du bruit», l’ad-
dition se situerait entre 57 et
114 millions de francs en 2030.

Des chiffres que les représen-
tants de l’aéroport ont comparés
avec ceux d’autres étudesmenées
sur les aéroports de Genève et de
Londres. «C’est aberrant! Les ef-
fets sur la santé de la Blécherette
seraient deux fois plus importants
que ceux de Cointrin avec ses
14 millions de passagers etmême
huit fois plus importants que ceux
des six aéroports londoniens réu-
nis», brandit Lionel Ducret, repré-
sentant de l’aéroport.

Interpellé, l’auteur de l’étude,
Nicola Cantoreggi, indique qu’il
maintient ses conclusions.

Concernant les retombées éco-
nomiques, elles s’élèveraient à
20 millions de francs par an. Cette
manneprofiterait à l’économie ré-
gionale à hauteur de 44%. Finale-
ment, l’effet sur le secteur touris-
tique local serait faible. «Pour le
tissu économique vaudois, on a
donc affaire à l’équivalent d’une
bonne PME, d’environ 120 em-
plois», situe Alain Segessemann,
de la Haute École de gestion Arc.

Au septième ciel
Pas de quoi envoyer l’Association
de défense des riverains au sep-
tième ciel puisque ses représen-
tants considèrent qu’avec «cet im-
pact économique extrêmement
faible et un loyer ridiculement bas
(ndlr: 60’000 francs par année),
c’est comme si les Lausannois
subventionnaient l’aéroport».

«La population a les nuisances
sans les retombées. On nous ré-
torque que la route et le rail sont
sources de nuisances mais ils bé-
néficient à tout le monde, pas à
uneminorité de privilégiés», sou-
ligne Sylvain Croset, l’un des rive-
rains.

Au milieu de ces deux camps,
la municipale Natacha Litzistorf
annonce qu’elle entend «faire
avec mais faire au mieux». C’est
que la Municipalité avait com-
mandé un avis de droit qui est
venu lui rappeler qu’elle était en
partie menottée. Le droit de su-
perficie qui court jusqu’en 2069
ne peut être modifié qu’avec l’ac-
cord des deux parties (Commune
et Aéroport). La concession accor-
dée par la Confédération est va-
lable jusqu’en 2036.

«Au vu de ces dispositions ju-
ridiques, la Commune propose
d’agir là où elle a une réellemarge
de manœuvre […]. Ainsi, le pro-
tocole d’accord actuel arrivant à
son terme, la Ville souhaite en né-
gocier un nouveau avec des ambi-
tions fortes», indiqueNatacha Lit-
zistorf. En clair: faute de pouvoir
contraindre, Lausanne espère se
mettre d’accord avec les exploi-
tants afin de réduire les nuisances
sans se prononcer, pour l’instant,
sur l’avenir de l’aéroport à plus
long terme.
Romaric Haddou

Dangereux ou rentable?
L’aéroport divise

À la Blécherette, le trafic aérien est au cœur d’une guerre
des chiffres entre riverains et exploitants. CHRISTIAN BRUN

Jean-François
Porchet (80 ans)
raconte avoir
été retenu
seul à bord
d’un véhicule
par le chauffeur.
Les TL parlent
d’un malentendu.

Laurent Antonoff

Il reprend son souffle et marque
une pause. Jean-François Porchet
a 80 ans cette année. Les sé-
quelles d’une opération le
contraignent à respirer de l’oxy-
gène en bouteille depuis dix ans.
Jour et nuit. Dans son apparte-
ment protégé à Lausanne, il ra-
conte la mésaventure qui lui est
arrivée vendredi dernier dans un
bus des Transports publics lau-
sannois (TL). «J’en suis encore
tout traumatisé», lâche-t-il en ins-
pirant fort.

Jean-François Porchet a la bou-
geotte. Pas question pour lui de
rester entre quatre murs toute la
journée, malgré son état de santé
qui lui impose de se déplacer en
scooter électrique, un engin spé-
cialement adapté aux personnes
àmobilité réduite. «Je prends sou-

vent le train. Le bus? Tous les
jours.» Comme vendredi dernier.
L’octogénaire, ancien policier à
Aigle et à Morges, monte dans le
7 en bas de chez lui, direction le
terminus du Galicien, à Prilly,
pour aller faire ses courses. L’al-
ler se déroule sans anicroche.

«Je connais mes droits»
Le retour sera plus compliqué. «Je
m’approche du bus pour rentrer
chez moi. Je fais signe au chauf-
feur qu’il me faut son aide pour
déployer la plaque qui me per-
mettra demonter avecmon scoo-
ter, mais il me fait signe que non
de la main.» Jean-François Por-
chet insiste. Le chauffeur lui au-
rait demandé combien pesait son
engin et indiqué qu’il devait en ré-
férer à la centrale, par téléphone.
«Pendant ce temps, je patientais
avec mes courses en plein soleil
sur le trottoir. Il m’a finalement
faitmonter,mais quand jeme suis
retourné j’ai vu qu’il me prenait
en photo, avec mon scooter. Je
connais mes droits. J’ai dit que je
refusais et que je n’hésiterais pas
à porter plainte.»

Le ton est alors monté. Le
chauffeur du bus aurait pris les
autres passagers à témoin, avant
de leur demander de descendre.
Tous sans exception. Le conduc-
teur serait retourné à sa place,
puis il serait descendu lui aussi.
«Les portes étaient fermées.

J’étais coincé à l’intérieur surmon
scooter, avec mon oxygène, mon
stress et mes 80 balais. Je suis
resté ainsi pendant dix bonnes
minutes, tout seul. Moi, j’appelle
cela de la séquestration et de
l’abus de fonction», tonne l’octo-
génaire.

Quand le chauffeur a enfin ou-
vert la porte pour permettre à son
passager de descendre du bus, il
lui aurait encore demandé de poi-
reauter sur le trottoir pendant dix
minutes, en attendant la police.
Personne ne viendra jamais.
Jean-François Porchet est monté

dans un autre bus pour rentrer
chez lui. «Il n’a même pas pris
mon identité, c’est bizarre. En
tout cas je lui ai dit qu’il aurait de
mes nouvelles.»

TL navrés
«Nous sommes navrés de la situa-
tion que notre client a vécue et
nous l’invitons à contacter notre
service clientèle pour que son cas
puisse être traité de manière per-
sonnalisée», réagissent les TL en
préambule. Pour eux, il s’agit
d’un cas «très particulier» d’une
personne qui voyage avec un
scooter d’assistance. «La diversité
des véhicules et leur taille plus ou
moins importante peuvent faire
l’objet d’une vérification de la
part de notre personnel pour s’as-
surer de la possibilité de les trans-
porter. Nous regrettons d’autant
plus ce type de situation que nous
travaillons avec les différentes as-
sociations et partenaires pour in-
tégrer au mieux les personnes
ayant des besoins spécifiques
dans les transports publics.»

Les Transports publics lausan-
nois assurent que chaque événe-
ment qui leur est signalé est suivi
avec soin pour comprendre la si-
tuation et apporter des explica-
tions spécifiques et détaillées. «Le
suivi est également effectué en in-
terne avec le personnel impliqué
pour comprendre la situation et
améliorer notre service.»

Un papy s’indigne d’avoir
été enfermé dans le bus

Transports publics lausannois

«Les portes étaient
fermées.
J’étais coincé
à l’intérieur sur
mon scooter, avec
mon oxygène,
mon stress et mes
80 balais. Je suis
resté ainsi pendant
dix bonnes
minutes, tout seul.»
Jean-François Porchet,
usager des Transports
publics lausannois

Jean-
François
Porchet
témoigne
de sa mésa-
venture
avec un
chauffeur
de la ligne 7,
à cause de
son engin
électrique.
ODILE MEYLAN
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